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Madame,  Monsieur,

Cette année 2020 s’est terminée depuis peu. Ce fut une année 
qui nous a mis à rude épreuve tant sur le plan de la santé, du 
social que du point de vue économique.
Qui pouvait imaginer, il y a encore un an, qu’un virus serait à 
l’origine de beaucoup de maux et de mots.
Cette pandémie a changé notre façon de vivre, de penser, de 
travailler, a fait évoluer nos modes de communication, et notre 
vision des choses. Nous avons dû nous adapter, avec notre fa-
mille, avec nos amis, et avec nos collègues.
Certains secteurs sont également plus touchés que d’autres, les 
commerces locaux, les restaurateurs, les associations et bien 
d’autres.
Aujourd’hui, plus que tout, il faut continuer à renforcer les liens 
qui nous lient, il faut continuer à avancer tous ensemble, pour 
que l’espoir qui je l’espère pourrait commencer à pointer le bout 
de son nez puisse nous sortir de cette pandémie. La CCVT vous 
accompagne dans cette nouvelle année 2021, toujours plus 
proche de vous et à l’écoute. 

Bien à vous,
Bertrand GERNEZ
Président,
Communauté de Communes du Vexin-Thelle

Communes abordées dans cette édition.
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Calendrier de collecte des déchets 2021
Communes de Boubiers, Fay-les-Étangs, Fleury, Fresnes-l’Éguillon, La Villetertre, 

Lierville, Loconville, Monneville, Senots, Tourly

14

21

28

4

11

18

25

4

11

18

25

1

8

15

22

6

13

20

27

3

10

17

24

Collecte de verre
1 fois par mois
Petits pots, bocaux (fruits, légumes, moutardes, sauces, 
confi ture, miel, épices, condiments...). Bouteilles en 
verre de toutes tailles et de toutes les couleurs.

Boubiers, La Villetertre, 
Lierville

28 janv
25 fév

25 mars
22 avril

27 mai
24 juin

Moneville, Tourly

7 janv
4 fév

4 mars
1er avril

6 mai
3 juin

Fleury, Fresnes-l’Éguillon, 
Senots

14 janv
11 fév

11 mars
8 avril

13 mai
10 juin

Fay-les-Étangs, Loconville

21 janv
18 fév

18 mars
15 avril

20 mai
17 juin

3
A

COLLECTE DES MONSTRES 2021COLLECTE DES MONSTRES 2021

Boubiers, Lierville : jeudi 8 avril 
Lavilletertre, Monneville : vendredi 9 avril
Fay-Les-Étangs, Loconville, Tourly : lundi 12 avril
Senots, Fleury, Fresnes-l’Éguillon : mardi 13 avril

29

FERMETURE EXCEPTIONNELLE
Lors de la collecte de l’amiante lié sur le site à Liancourt-
Saint-Pierre, le point propre sera fermé.

INFORMATION AMIANTE
Date de collecte de l’amiante lié à la déchèterie à 
Liancourt-Saint-Pierre le samedi 3 avril 2021.

INFORMATION AMIANTEINFORMATION AMIANTE
Date de collecte de l’amiante lié à la déchèterie à Date de collecte de l’amiante lié à la déchèterie à 
Liancourt-Saint-Pierre le samedi 3 avril 2021.Liancourt-Saint-Pierre le samedi 3 avril 2021.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA 
DÉCHÈTERIE À LIANCOURT-SAINT-PIERRE

Lundi 
De 14 h à 19 h

Mercredi, vendredi et samedi 
de 9 h à 13 h et de 14 h à 19 h

Dimanche 
De 9 h à 13 h

Lundi
De 14 h à 17h

Mercredi, vendredi et samedi 
De 9 h à 13 h et de 14 h à 17 h

Dimanche 
De 9 h à 13 h

HIVER : Du 1er nov au 28 févÉTÉ : Du 1er mars au 31 oct
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Déchèterie 
fermée les lundis 
matins, mardis 
et jeudis toute 
la journée, le 
dimanche après 
-midi. Le 1er mai 
et durant les 
congés de Noël.

HORAIRES D’OUVERTURE DU
POINT PROPRE À PORCHEUX

Lundi  & vendredi
De 14 h à 19 h

Mercredi & samedi 
De 9 h à 13 h et de 14 h à 19 h

Lundi  & vendredi
De 14 h à 17 h

Mercredi & samedi 
De 9 h à 13 h et de 14 h à 17 h

In
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rm
a
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s

Point propre 
fermé les lundis, 
vendredis et 
dimanches 
matins. Mardis 
et jeudis toute la 
journée. Le 1er 
mai et durant 
les congés de 
Noël.

HIVER : Du 1er nov au 28 févÉTÉ : Du 1er mars au 31 oct

 

Le calendrier de collecte en porte à porte est en cours de dis-
tribution par votre mairie.
N’hésitez pas également à le consulter sur notre site web.

SUIVEZ-NOUS
Sur Facebook : 

www.facebook.com/CCVexinthelle

Lors du premier conseil communautaire d’installation de 
la Communauté de communes du Vexin-Thelle qui s’est 
déroulé le 8 juin dernier, les conseillers communautaires 
représentant les 37 communes du Vexin-Thelle ont pro-
cédé à l’élection du président, des 7 Vice-président(e)s 
et de 2 conseiller(ère)s en charge chacun(e) d’une com-
mission de travail.

NOTRE PRÉSIDENT & NOS VICES-PRÉSIDENTS

Président de la CCVT 
en charge de la Commission 
Aménagement du territoire

1ère Vice-présidente 
en charge de la Commission 
Développement Économique 
/ Emploi /  Formation

EMMANUELLE
LAMARQUE

2ème Vice-président 
en charge de la Commission 
Sports 

LAURENT 
DESMELIERS

SÉBASTIEN
MARIE

BERTRAND
GERNEZ

3ème Vice-président 
en charge de la Commission 
Education/ Jeunesse & Social 

4ème Vice-président 
en charge de la Commission 
GEMAPI / Eau / Assainisse-
ment – SPANC 

PASCAL 
LAROCHE

5ème Vice-président 
en charge de la Commission 
Fiscalité Professionnelle 
Unique / Finances  

CHRISTOPHE 
BARREAU 

LOÏC 
TAILLEBREST 

6ème Vice-président 
en charge de la Commission 
Tourisme / Culture 

7ème Vice-président 
en charge de la Commission 
Numérique et Communica-
tion

SYLVAIN 
LE CHATTON 

Conseiller Titulaire 
en charge de la Commission 
Gestion des déchets 

PHILIPPE 
MORIN 

MARIE-HÉLÈNE 
DURAND 

Conseillère Titulaire 
en charge du Comité Inter-
communal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance 
(CISPD)

ORGANIGRAMME DU PERSONNEL   4

PETITE ENFANCE 19

ASSOCIATIONS SPORTS, LOISIRS & CULTURE  26

QUELQUES ACTIONS 28

Sur Internet : 

www.vexinthelle.com

En vous inscrivant à la newsletter : 

culture@vexinthelle.com
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AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE

Signature d’une convention concernant 
les services de la Trésorerie

Le 9 octobre dernier, s’est déroulée la signature de la 
convention de proximité, en présence de Mme la Pré-
fète Corinne Orzechowski et de notre Président M. 
Bertrand Gernez.
Cette convention matérialise la réforme de l’organi-
sation des finances publiques tout en maintenant la 
proximité avec notre population.
Pour se faire, notre territoire conserve à temps plein 1 
conseiller et 2 permanences par semaine pour les ha-
bitants du Vexin-Thelle.

M. Gernez, Président de la CCVT, Mme Orzechowski, Pré-
fète de l’Oise, M. Forté, Directeur départemental des Fi-
nances publiques de l’Oise.

Cette convention de partenariat valide la carte des 
implantations de la DGFiP* sur notre territoire et ce 
jusqu’en 2026.

* Direction Générale des Finances Publiques du portail des minis-

tères économiques, financiers et de la relance

La CCVT se dote d’une nouvelle perma-
nence info énergie animée par l’ADIL de 
l’Oise

L’ADIL de l’Oise c’est l’Agence Départementale pour 
l’Information sur le Logement. Elle informe les parti-
culiers – mais aussi les professionnels et les collectivi-
tés locales – sur tous les sujets relatifs au logement : 
• relations locataire / propriétaire
• accession à la propriété avec possibilité de  

simulations financières
• copropriété
• fiscalité
• amélioration de l’habitat

L’ADIL tient une permanence info logement le 4ème 
lundi de chaque mois, de 14 h à 17 h à la mairie de 
Chaumont-en-Vexin.
Désormais l’ADIL propose également une perma-
nence info énergie qui se tiendra le 4ème jeudi de 
chaque mois à la Communauté de communes du 
Vexin Thelle. 
Les ménages pourront y rencontrer un conseiller info 
énergie qui les informera et les conseillera sur : 
• les travaux d’amélioration thermique de leur lo-

gement 
• les aides financières associées à ces travaux
• les normes thermiques en construction neuve, 

les travaux à effectuer en accession dans l’ancien 
en cas de travaux

• les travaux d’amélioration thermique des im-
meubles en copropriété 

• l’amélioration thermique des locaux d’activité de 
bureau ou de commerce

Les permanences info logement et info énergie se 
tiennent exclusivement sur rendez-vous. 
Les rendez-vous sont pris auprès de l’ADIL au 
03.44.48.61.30. 

DIRECTRICE FINANCES
Virginie Bradel

FINANCES / MARCHÉS PUBLICS

DIRECTEUR
RESSOURCES HUMAINES

GESTIONNAIRE RH
Isabelle Godin Carpentier

RESSOURCES 
HUMAINES ACTION SOCIALE

RESPONSABLE TECHNIQUE
Guillaume Langlois

AGENT MAÎTRISE
Dimitri Guyard

BÂTIMENTAIRE
AGENT ADMINISTRATIF
Sandrine Azzala

SPORT CULTURE / COMMUNICATION

DIRECTRICE PÔLE SOCIAL
Virginie Villain

CHARGÉE DE 
COMMUNICATION
Emilie Leconte

CHARGÉE DE MISSION
CULTURE
Marjorie 
François--Barbeau

COMPTABILITÉ
Virginie Bacouelle

MARCHÉS PUBLICS
Yolaine Armède

DIRECTEUR
Julien Prévisani

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

CHARGÉ DE MISSION
Florentin Rollet

DÉVELOPPEMENT ÉCONO-
MIQUE, EMPLOI, FORMATION GESTION DES DÉCHETS

RESPONSABLE COLLECTE & 
TRAITEMENT 
VALORISATION DES DÉCHETS
Sandra Baralle 

DÉCHÈTERIES

Sébastien Lethiais
Bernard Carlier

Brandon Delahaye

ADMINISTRATION
ASSISTANAT DE DIRECTION
Véronique Lecohier, Céline 
Tschieb, Delphine Zeman

SECRÉTARIAT / ACCUEIL
Mégane Durst

DROIT DU SOL
Mélanie Van Damme

EAU / SPANC
Christophe Donjon

FIBRE / 
CARTOGRAPHIE
en cours de recrutement

PCAET / MOBILITÉ
en cours de recrutement

Laurie Cabaret
Steffy Desjardins
Aurélie Gasparik 
Laetitia Laignel

Delphine Le Choisnier
Sandrine Legros-Tagliarino
Samia Mohcini
Régine Thimon

DIRECTRICE ADJOINTE «Les frimousses du Vexin»
Corinne Gallois

ASSISTANAT DE DIRECTION
Nathalie Santin

RESPONSABLE DU RAM
Corinne Madelenat

RESPONSABLE PORTAGE 
DE REPAS
Sandrine Laine

DU PERSONNELORGANIGRAMME

ÉQUIPE «Les frimousses du Vexin

DIRECTRICE GÉNÉRALE 
DES SERVICES

Isabelle Martin
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Le Schéma de Cohérence Territoriale

À l’issue des 6 premières années d’exploitation, 
la CCVT a du rendre une analyse de ces prévi-
sions et objectifs qui sont présentés ci-dessous.

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un 
document d’urbanisme à l’échelle intercommunale 
qui encadre la planification urbaine à l’échelle com-
munale (Plan Local d’Urbanisme, carte communale). 
Le SCOT définit un véritable projet d’aménagement
partagé par l’ensemble des communes pour 10 à 15 ans.
Celui du Vexin-Thelle a été approuvé le 16 décembre 
2014.

Le territoire du Vexin-Thelle, composé de 37 com-
munes, s’est doté d’un SCOT pour faciliter l’har-
monisation du territoire et gérer les spécificités lo-
cales qui concernent l’ensemble des communes du 
territoire. En effet, les communes du Vexin-Thelle 
sont confrontées à des problématiques d’expan-
sion démographique et de bien-être économique. 
Les grands objectifs de ce projet reposent sur :
• la préservation de la qualité du cadre de vie, 
• le fluidité des déplacements, 
• une offre adaptée en équipements, commerces et 
services, 
• la stabilité des emplois locaux, 
• le développement d’une offre en logements, adap-
tée à l’accueil de jeunes ménages sur le territoire, 
• la préservation de l’environnement et des paysages 
naturels et urbains.

Le bilan des évolutions de ces six premières années 
d’application du SCOT est présenté en catégories thé-
matiques :
• L’organisation du territoire
• Les transports et réseaux
• L’emploi et les activités économiques
• L’habitat
• Les activités touristiques
• Le paysage
• L’environnement

Quelques extraits sont présentés ici. Globalement, il 
est constaté une mise en oeuvre satisfaisante des 
orientations du SCOT qu’il conviendra de poursuivre 
pour les dix années restantes.

L’organisation du territoire

• La structure urbaine constatée à ce jour se 
consolide suivant les orientations envisagées 
au SCOT : la proportion d’habitants qui ré-
sident dans les bourgs attractifs (Chaumont-en-
Vexin et Trie-Château) a légèrement augmenté 
et représente 1/4 de la population du territoire.
À l’inverse, le nombre d’habitants dans les com-
munes dites «villages», a légèrement diminué et 
la population des bourgs relais et des communes 
intermédiaires est quant à elle restée stable.

• L’offre d’équipements et de services se développe 
(Plaine des Sports, services pour la petite enfance, 
etc.). La structure commerciale de proximité tend à 
se fragiliser et des difficultés se font ressentir sur le 
maintien d’une offre suffisante en services de santé de 
proximité (compensé par le développement du centre 
hospitalier à Chaumont-en-Vexin). Les équipements 
petite enfance, sport-loisirs, scolaires, santé et per-
sonnes âgées se sont bien développés entre 2011 et 
2017 et de nouveaux projets sont prévus pour répondre 
aux besoins. Le souhait d’un lycée reste d’actualité.

L’économie

• Entre 2007 et 2017, le territoire a 
perdu 349 emplois alors que l’objec-
tif du SCOT prévoit un gain de 678 
emplois d’ici 2030. Sur la même pé-
riode, le territoire a gagné 232 actifs, 
en raison de l’installation de nou-
veaux ménages souvent double ac-
tifs. Le taux de chômage augmente.

• Ces emplois ont été perdus par la ré-
duction des effectifs ou la fermeture 
d’établissements industriels, mais 
aussi par une réduction constatée 
dans le secteur tertiaire (services.)

• La consommation foncière à vo-
cation économique a été limitée. Il 
reste encore une trentaine d’hectares 
disponibles dans les 4 sites d’activi-
tés identifiés à Chaumont-en-Vexin, 
Trie-Château, Eragny-sur-Epte et 
Fleury, avec deux projets à court 
terme en mesure de proposer de 
nouveaux emplois sur le territoire.

• La faible extension de l’urbanisation sur des emprises agricoles a permis de garantir le bon fonctionnement des acti-
vités existantes sur le territoire dont les surfaces ont été maintenues. En revanche, le nombre d’exploitants continue à 
diminuer depuis l’adoption du SCOT.

La population et l’habitat

• Au dernier recensement IN-
SEE de 2017, le territoire
compte 20 721 habitants, soit une belle 
croissance. Le taux de croissance de 
population supplémentaire par an en 
moyenne est plus élevé que celui pré-
vu au SCOT, ce qui montre l’attracti-
vité du territoire pour les ménages à 
la recherche d’un nouveau logement.

• L’accueil de nouveaux habitants a glo-
balement permis de renforcer les orienta-
tions identifiées dans la structure urbaine 
définie au SCOT : pôles urbains de Chau-
mont et de Trie-Château, bourgs-relais 
autour de Jouy-sous-Thelle et de Fleury, 
et communes desservies par le train à 
Liancourt-Saint-Pierre et à Lavilletertre.

• Le territoire compte 7 888 résidences 
principales, soit 300 à 450 logements de 
moins que l’objectif fixé du fait que le 

nombre de personnes par ménage a été moins qu’estimé, passant de 2,65 à 2,62 personnes par ménage entre 2011 
et 2017.

• Des efforts de diversification du statut d’occupation des logements sont observés, en particulier avec une augmen-
tation de l’offre locative dans les bourgs relais et les deux communes pôles (Chaumont-en-Vexin et Trie-Château). 
En revanche, il reste la diversification de la taille des logements à soutenir.

SENOTS

JOUY SOUS THELLE

PORCHEUX

LA HOUSSOYE

THIBIVILLERS

JAMERICOURT

BOUTENCOURT

ENENCOURT 
LEAGE

TRIE LA VILLE

CHAMBORS

CHAUMONT EN VEXIN

REILLY

LOCONVILLE

FAY LES 
ETANGS

FLEURY

FRESNES 
L'EGUILLON

LA CORNE EN VEXIN

BOUBIERS TOURLY

MONNEVILLE

SERANS

LIERVILLE

LA VILLETERTRE

BOUCONVILLERS

HADANCOURT 
LE HAUT 
CLOCHER

MONTAGNY 
EN VEXIN

LIANCOURT 
SAINT PIERRE

DELINCOURT

MONTJAVOULT

VAUDANCOURT

PARNES

COURCELLES LES GISORS

BOURY EN VEXIN

LE MESNIL 
THERIBUS

TRIE CHATEAU

ERAGNY 
SUR EPTE

LATTAINVILLE

Source : INSEE 2017

RYTHME D’ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE
CONSTATÉE SUR LA PÉRIODE 2011 - 2017
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EVOLUTION DU NOMBRE D’EMPLOIS 
PAR COMMUNE ENTRE 2007 ET 2017

Braisnes

Beaulieu-
les-Fontaines

Margny-
aux-Cerises

Ecuvilly

Lagny

Lassigny

Dives

Cuy

Evricourt

Cannectancourt

Thiescourt

Plessis-
de-Roye

Elincourt-Sainte-
Marguerite

Mareuil-
la-Motte

Gury

Roye-
sur-Matz

Conchy-
les-Pots

Boulogne-
la-Grasse

Hainvillers

Mortemer

Orvillers-
Sorel Biermont

Ricquebourg

Margny-
sur-Matz

Ressons-
sur-Matz

Canny-
sur-Matz

La Neuville-
sur-RessonsCuvilly

Lataule
Belloy

Neufvy-
sur-Aronde

Gournay-
sur-Aronde Vignemont

Villers-sur-
Coudun

Antheuil-
Portes

Baugy Coudun

Giraumont

Avricourt

Candor

Amy

Crapeaumesnil

Marquéglise

Laberlière

Fresnières

Monchy-
Humières

Entre 10 et 30
Entre -10 et 10
Entre -30 et -10
Entre -50 et -30

< -100
Entre -100 et -50

Evolution du nombre d’emplois 
entre 2007 et 2017 : 

Source : INSEE RP2007 et RP2017
Carte : Agence d’Urbanisme Arval

Entre 30 et 50
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L’environnement

•   Les périmètres identifiés dans les zones natu-
relles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF) et les continuités écologiques sont restés en 
dehors des secteurs urbanisés ou aménagés, et ces 
milieux utiles à la biodiversité ont été protégés dans 
les documents d’urbanisme des communes. La res-
tauration de milieux pour améliorer la fonctionnalité 
des continuités écologiques principales, identifiées au 
SCOT, reste à entreprendre dans les années à venir.

•     Le territoire est doté d’un programme de restau-
ration et d’entretien des cours d’eau (PPRE) progres-
sivement mis en oeuvre par les syndicats de bassins 
versant (restauration des berges, protection d’ou-
vrages liés à l’eau...) et depuis 2014, les mesures visant 
à la préservation des milieux humides se sont nette-
ment renforcées dans les documents d’urbanisme. 

• L’élaboration du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion de l’Eau (SAGE) de la vallée de 
l’Epte n’est pas engagé. Un schéma directeur 
d’alimentation de l’eau potable est en cours.
La ressource en eau dans les cours d’eau et nappes 
phréatiques s’est peu améliorée. L’assainisse-
ment collectif est en cours à l’est du territoire. 

Le SAGE viendra renforcer la prise en compte de la 
ressource en eau dans les aménagements futurs sur le 
territoire du Vexin-Thelle. La qualité de la ressource en 
eau dans les points de captage du territoire s’est globa-
lement améliorée. Il en est de même des conditions de 
gestion des eaux usées (mise aux normes progressive 
des dispositifs individuels, nouvelle station de traite-
ment pour les communes de la frange est du territoire).

•   Les risques naturels ont bien été intégrés dans 
les projets d’aménagement des communes, dont 
certaines ont réalisés des ouvrages pour améliorer 
la gestion des eaux pluviales. Les risques technolo-
giques sont bien identifiés autour d’une quinzaine 
d’établissements susceptibles de présenter des nui-
sances pour l’environnement, pour la majorité situés 
dans les zones d’activités à l’écart des tissus bâtis.

•    L’élaboration en cours du Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) devrait faciliter la mise en oeuvre 
des orientations relatives à la recherche d’économies 
d’énergies et à la valorisation des énergies renouvelables.

Les transports

• La déviation de Trie-Château prévue au SCOT 
a été réalisée. En revanche, les projets de dévia-
tion de Chaumont-en-Vexin et de recalibrage de la 
RD923 (portion A16 - Méru/Gisors) et de la RD3 (axe 
Jouy-sous-Thelle/Monneville) n’ont pas été réalisés.

• Des travaux de sécurisation ont été réali-
sés (carrefour RD915/RD121 à Boubiers, accès 
à la zone de Trie-Château, réfection de l’enro-
bé à Eragny-sur-Epte...). Les croisements entre 
la RD3 et la RD923 à Fresnes-Léguillon, identi-
fiés au SCOT, n’ont pas encore été aménagés.

• Depuis 2014, le Vexin-Thelle a connu peu d’évo-
lution de son réseau de transports en commun, 
mais il faut souligner le maintien des 4 gares ou 
points d’arrêt de la ligne J du transilien Paris/Gisors. 

Un parking de 100 places supplémentaires a 
été aménagé à Chaumont-en-Vexin, le pro-
jet d’aire de covoiturage à Lierville est en ré-
flexion (un autre est envisagé à Jouy-sous-Thelle).

• Des liaisons piétonnes et cycles ont été valorisées 
sur le Vexin-Thelle à des fins de promenade, d’autres 
sont encore prévues notamment vers les bourgs 
structurants et leurs équipements ou activités.

• Pas de développement de l’offre en transport 
collectif ou en mode partagé (aire de co-voitu-
rage non réalisée). Prise de compétence LOM (Loi 
d’Orientation des Mobilités) en cours et souhait 
de lancer une étude de territoire sur la mobilité.

• Réseau de cheminements piétons conforté par 
l’intercommunalité, mais pas d’aménagements 
spécifiques autour et entre les bourgs du territoire.

Le tourisme et les paysages

• Le Vexin-Thelle s’est engagé dans la promotion 
touristique de son territoire depuis 2014 avec la ré-
alisation d’une étude spécifique ayant abouti à la 
réalisation d’un guide touristique et de nombreuses 
plaquettes de randonnées à pied ou à vélo et sur la 
valorisation des espaces naturels et paysages remar-
quables. Ainsi, 100 km de circuits de randonnées ont 
été  inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnées (PDIPR), ce qui vient 
renforcer leur visibilité touristique. Par ailleurs, il est 
prévu un partenariat avec le PNR du Vexin français 
et avec la communauté de communes des Sablons 
pour la création d’un office de tourisme commun.

• Le territoire compte de nouvelles structures 
d’hébergement touristique qui répondent à une 
réelle demande, ce qui permet de confirmer l’aug-
mentation de la fréquentation touristique du 
territoire depuis l’entrée en vigueur du SCOT.

• Du fait de la faible urbanisation du territoire et de 
la sauvegarde des zones naturelles, agricoles et fo-
restières, les paysages emblématiques et les boise-
ments identifiés au SCOT ont tous été préservés. Les 
coupures vertes identifiées sont restées non urbani-
sées et les points de vue remarquables n’ont pas été 
altérés et ont globalement été protégés dans les do-
cuments d’urbanisme des communes du territoire.

• Il n’est pas constaté d’altération du bâti ancien 
remarquable. Les documents d’urbanisme locaux 
encadrent les conditions de réhabilitation du bâti 
ancien de qualité dans le respect des particularités 
architecturales locales et définissent des règles qui 
ont permis l’intégration paysagère des nouvelles 
constructions en s’appuyant sur la plaquette de re-
commandations architecturales du Vexin-Thelle. 
Le petit patrimoine bâti est généralement protégé 
par les plans locaux d’urbanisme (murs et façades 
en pierres, porches, lavoirs, chapelles, calvaires...).
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Faciliter les oppportunités profession-
nelles

Pour se rapprocher des entreprises et notamment 
des PME et TPE, la CCVT a choisi de lancer la page 
Facebook CC Vexin-Thelle ― Développement éco-
nomique, pour faciliter l’échange d’informations :
• Identifier les besoins des entreprises
Proposer des sondages ciblés pour comprendre les 
besoins des commerces (enjeux de la numérisa-
tion, gestion comptable, accueil du public et COVID, 
…), des secteurs d’activité (ex : réponses aux appels 
d’offres...), et des industries (besoins en recrutement...)

• Proposer des ateliers/formations
• Relayer les dispositifs (Prép’apprentissage, Un 

grain de plaisir, marchés publics CCVT, dispositifs 
financiers, …)

• Communiquer sur les rencontres professionnelles
• Communiquer sur les terrains disponibles, les 

évolutions dans les zones d’activités (réparations/
aménagement, nouvelles implantations)

Click and collect

La CCVT a décidé d’offrir une plateforme pour ses 
commerçants à destination des particuliers et des 
professionnels. Il est plus que nécessaire de se sou-
tenir dans cette période inédite. Il est aussi primor-
diale de consommer local pour pouvoir encourager 
nos commerçants et faire vivre l’économie locale.

Consommez local : soutien à nos com-
merces locaux

Durant le deuxième confinement, la CCVT a décidé 
de publier une affiche «Soutien à nos commerces lo-
caux» pour informer les habitants du territoire, sur 
les commerces ouverts, en drive, en clic and collect.
Ont été répertoriés tous les commerces du 
territoire dans les domaines de l’alimenta-
tion, des soins, beauté, fleurs et loisirs, des 
services et fournitures, et de l’automobile.

Aujourd’hui, nous traversons une période dif-
ficile, notamment pour nos commerces.
C’est pourquoi, il est important de se sou-
tenir, de les soutenir en consommant local.

Inauguration de la Maison de l’Emploi et 
de la Formation

Riche journée le vendredi 18 septembre 2020!
C’est à Chaumont-en-Vexin que s’est tenue l’As-
semblée Générale  de la MEF, en présence des per-
sonnels et des administrateurs de l’association.

Un peu plus tard, c’est sous le soleil et en pré-
sence de la Présidente de la *MEFSOO, Nathalie 
RAVIER, accompagnée du Président de la CCVT 
Bertrand GERNEZ, que l’inauguration de l’antenne 
de la MEFSOO à Chaumont-en-Vexin a eu lieu. 
Mme Lamarque, 1ère Vice-Présidente à la CCVT 
et VP de l’association était également présente.

L’évènement s’est poursuivi par des portes ou-
vertes avec des stands thématiques et une tombola 
pour les jeunes participants à Chaumont-en-Vexin.

*MEFSOO : Maison de l’Emploi et de la Formation du Sud Ouest de l’Oise

Travaux sur les zones d’activités 
économiques

La zone du Moulin d’Angean à Chaumont-en-
Vexin a reçu un rafraichissement : une par-
tie de la voirie a été refaite à l’entrée Sud.

Avec le marché de gravillonnage, ce sont aus-
si les bordures de voirie qui ont été refaites sur la 
zone de la Neuvillette à Fleury, ainsi que le rem-
placement des potelets bois à la limite des ac-
cotements pour une sécurité routière renforcée. 

Toujours à Fleury, sous les voiries, le réseau d’assainis-
sement a été posé.

DÉVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Développement économique : 
Florentin Rollet

03 44 49  52 61
frollet@vexinthelle.com

Soutien 
à nos commerces locaux

Chaumont-en-Vexin
BRASSERIE DUCHMANN – Ouvert
LA FETE DES SAVEURS – Livraison - Com-
mande au 06 60 05 15 37
BOUCHERIE GAILLOT - Ouvert
LA BIEN AIMEE – Ouvert  
LA GRANGE ST NICOLAS - à emporter -  
Commande au 03 44 05 83 76 
LA FRENCH PIZZA - Livraison & à emporter 
SOUMAGNAC CAFE - Ouvert 
BELLA PIZZA - Livraison & à emporter  
LE CHALET DE CHAUMONT - à emporter 
CARREFOUR CITY - Ouvert -  
SUPERMARCHE MATCH – Ouvert & Ser-
vice en drive
LES FRAISES DE REBETZ - Ouvert
LE FUMOIR DU VEXIN - Ouverture courant 
novembre 
AMAP - Distribution habituelle. 
amap.vexin@gmail.com ou 06 15 41 05 73  
SAVEURS D’AFRIQUE ET DES ILES - Livrai-
son ou à emporter - 06 07 03 94 27

Courcelles-les-Gisors
L’INSTANT M - à emporter - Commande au 06 
69 48 52 49
Delincourt
L’ÉPICERIE – Ouvert (Attention changement 
d’horaires)
Fleury
LA TABLE DE FLEURY - à emporter - Com-
mande au 03 44 49 04 60 
PROXY - Ouvert
Fresnes l’Eguillon
L’EVASION - à emporter - 03 65 43 30 17
Jouy-sous-Thelle
AUX SAVEURS OUBLIEES - Ouvert -  
LE PANIER GARNI – Circuit habituel 
Lavilletertre
CHEZ PEPONE - Ouvert - Possibilité de com-
mander au 03 44 45 16 30 et livraison possible 
sous condition
Lierville
EN PASSANT magasin bio et fournil - Ouvert

Monneville
AUX DELICES DE MONNEVILLE - Ouvert
La Houssoye
LE BISTROT DU COIN - à emporter - Com-
mande au 03 44 04 12 51 - 
PIZZERIA DU BRAY - à emporter et livraison 
Eragny-sur-Epte
BOUCHERIE – Ouvert - Livraison possible  
Trie-Château
V&B – Ouvert (uniquement la partie cave)  
BOULANGERIE PLETAN - Ouvert
BOULANGERIE LOUISE - Ouvert
BOULANGERIE - Ouvert  
LECLERC - Ouvert  
PIZZA 60 - à emporter & livraison  
AUX SAVEURS D’AUTREFOIS - Ouvert 
LA VIE CLAIRE - Ouvert
JMT - Ouvert (alimentation animale)  
Le Vaumain (Domaine de Rebetz)
LEGUMES DU MOULIN DE LA FORGE - à 
emporter + Commande au 06 07 06 96 96

 /// ALIMENTATION ///

     /// SERVICES ET 
       FOURNITURES ///

Chaumont-en-Vexin
PARFUMERIE PIVOINE - à emporter - Sur 
rendez-vous - Commande au 03 44 49 17 00
SANDRINA COIFFURE - à emporter -  Sur 
rendez-vous - Commande au 06 22 47 43 47
INSTITUT BEAUTE DETENTE - à emporter - 
Commande au 06 17 40 98 17

 /// SOINS, BEAUTE, FLEURS ET LOISIRS ///
Lierville
DE FLEURS ET D’EAU FRAICHE -  Click&col-
lect sur https://www.defleursetdeaufraiche.
com/ ou 03 44 22 15 14 + Mondial Relay -
Trie-Château
UNE HEURE POUR SOI - à emporter - Com-
mande au 03 60 05 20 96 ou par mail 
parfumerie.trie-chateau@scapnor.fr

LA ROSE BLANCHE - à emporter et livraison 
- Commande sur www.laroseblanchefleurs.
com ou laroseblanchefleurs@hotmail.com ou 
au 03 44 14 09 11 ou 06 50 95 91 38 
DECATHLON - Ouvert - Drive
LECLERC JOUET - à emporter - Commande 
par mail : jouets.trie-chateau@scapnor.fr

Bouconvillers
LE CHEVAL BLANC – Tabac ouvert sauf bar 
Chaumont-en-Vexin
LE SAINT MARTIN – Tabac ouvert sauf bar
HOTEL SAINT NICOLAS - ouvert - réserva-
tions au 03 44 49 99 96 
LES OPTICIENS DU VEXIN – Ouvert - Sur 
rendez-vous / 03 44 47 90 00
LA LICORNEMENT - accessoires, com-
mandes sur la page FB ou lalicornement.fr

Courcelles-les-Gisors
AU P’TIT COURCELLES – Tabac ouvert sauf bar
Trie-Château
LE CHIQUITO – Tabac ouvert sauf la partie bar
VAP O DIY - Ouvert
GENERALE D’OPTIQUE - Ouvert
OPTICAL CENTER - Ouvert
PRESSING SERVICE - Ouvert 
ACTION – Ouvert - Uniquement produits ali-
mentaires et hygiène
BUREAU VALLEE - Ouvert 
LAZER PRO - Ouvert Liste de commerces ouverts, maintenue par 

notre service Développement Economique.
Pour toute modification, appelez-nous au 

03 44 49 15 15Bouconvillers
GARAGE GT AUTO - Ouvert 
Chaumont-en-Vexin
AUTOSUR - Ouvert
GARAGE VICO - Ouvert
VEXIN PARE-BRISE - Ouvert
GARAGE BOSSUT - Ouvert
GARAGE PEUGEOT - Ouvert
GARAGE CANDELIER - Ouvert
FLEURY
GARAGE MECACLIM - Ouvert
La Houssoye
GARAGE DE LA POSTE - Ouvert

/// AUTOMOBILE ///
Liancourt Saint-Pierre
GARAGE AUTO PASSION - Ouvert
Trie-Château
AUTOSUR - Ouvert 
GARAGE PEUGEOT - Atelier ouvert / Conces-
sion fermée
CARGLASS - Ouvert 
TEAM AUTO – Ouvert
GARAGE OPEL - Ouvert
SPEEDY - Ouvert
LE GARAGE D’ISABELLE - Atelier ouvert /
Concession fermée
TRIE CHATEAU AUTOMOBILE – Ouvert

C
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du Vexin-Thelle

Toutes les pharmacies sont ouvertes

Vous êtes un artisan, un commerçant, une entreprise ? 
Flashez le QR Code ou allez sur le site internet:
 

Si vous souhaitez avoir plus d’informations, n’hésitez 
pas à contacter :
M. Florentin Rollet, 03.44.49.41.51

https://www.clicandcol.com/vexinthelle/
creer-mon-compte-commercant.html
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L’aide à domicile pour tous. Une entreprise de service  
à la personne, située à Loconville, proche de Chau-
mont-en-Vexin.
Soucieux de votre bien-être, Delphine et Xavier Sa-
main se déplacent chez vous pour vous aider dans la 
réalisation de vos tâches quotidiennes. Que ce soit 
pour effectuer votre ménage, vos travaux de jardi-
nage ou de bricolage, le gardiennage de votre mai-
son, vous aider pour vos courses et la préparation de 
vos repas ou encore pour vous faciliter un transport, 
ce couple d’anciens sapeurs-pompiers se fera un plai-
sir de répondre à tous vos besoins.
Cette entreprise agréée par l’État vous fera, en outre, 
bénéficier d’un crédit d’impôt de 50% pour les presta-
tions réalisées.

 

Jean-Pierre Largillière
largjean54@orange.fr

 03 44 49 02 87

Mélanie Pesce a changé de vie professionnelle en de-
venant conseillère en immobilier au sein du réseau La 
Fourmi immo. 
Aimant le contact humain, elle s’est orientée vers la fi-
lière immobilière. Ainsi, elle a suivi des formations re-
connues par l’État. Elle est en capacité de réaliser des 
avis de valeurs immobilières gratuitement auprès des 
personnes souhaitant mettre en vente leur bien. Au-
jourd’hui, elle propose ses services aux clients souhai-
tant vendre ou acheter sur un rayon de 25km autour 
de Boubiers. Mélanie mettra tout en œuvre pour réa-
liser vos projets (diffusion de vos annonces, visite vir-
tuelle pour tous les biens rentrés et d’autres services.)

  

06 60 15 13 12 
Site internet : services-personnes-vexin.fr

Monsieur Largillière, professeur certifié de lettres 
modernes à la retraite, master en sciences de l’Edu-
cation, avec plus de 40 ans d’expérience du CP à la 
classe de première, vous annonce la création de son 
auto-entreprise «Les Cours du Vexin». L’activité prin-
cipale de cette entreprise est de proposer des cours 
de français, du CP à la Terminale, un suivi sur l’année, 
la préparation du Brevet des Collèges et du Bac de 
français, ainsi que d’aider toute personne qui le désire.

melanie.pesce@iadfrance.fr
06.61.78.73.75

MANDATAIRE INDÉPEN-
DANT EN IMMOBILIER 

VEXIN-THELLE

LES COURS DU VEXIN

NOUVELLES ACTIVITÉS
LIANCOURT-SAINT-PIERRE

CAROLINE TOILETTAGE

Après 27 ans à Chaumont-en-Vexin, Caroline vit depuis 
2007 à Liancourt-Saint-Pierre.
Toiletteuse diplômée, la professionnelle en soins canins 
est labellisée depuis plus de 20 ans, et propriétaire du sa-
lon de toilettage «La Maison de Toutou» à Pontoise, pen-
dant 18 ans. Elle se rapproche aujourd’hui de son domicile 
et vous accueille désormais dans son chalet à Liancourt-
Saint-Pierre au lieu-dit Le Vivray - parking privé à dispo-
sition - pour le toilettage des petites et moyennes races 
de chiens.
Ses prestations sont les suivantes : coupes ciseaux, épila-
tions, démêlages, bains, tontes classiques.
Sur rendez-vous uniquement.

Vous pourrez voir dans la rue principale à Trie-Château 
une nouvelle boutique gastronomique : 
Aux Saveurs d’Autrefois. 
Ayant commencé par la boucherie à Amblainville, Corinne 
a multiplié les expériences avec un service mobile, à l’éta-
lage sur les marchés ou encore pour les repas de chasse. 
Traiteur confirmé, elle vous prépare des buffets campa-
gnards pour vos évènements, et tout type de plats à base 
de produits naturels. Ceux-ci se déclinent dans le menu 
hebdomadaire que vous pourrez retrouver sur sa page 
Facebook. Mais venez en boutique pour retrouver chaque 
semaine une nouvelle spécialité qui agrémentera votre 
repas dominical. 

carolinetoilettage@laposte.net
06.77.14.67.68
Caroline Toilettage 

C’est un savoir-faire 
familial que Thomas Guggari souhaite aujourd’hui déve-
lopper. Il a acquis les techniques culinaires dans le respect 
de la tradition auprès de M.Guggari père ! Provenance 
française, saumon fumé à l’ancienne ou magret mariné, la 
Saumonerie Gruggari dirige sa production artisanale vers 
le monde de la restauration tout en restant présent au-
près des particuliers pour vous proposer une dégustation 
ou une découverte du savoir-faire.

thomas.guggari@hotmail.com 
06 84 40 30 39

Corinne Lefèvre
traiteurcorinnelefevre@gmail.com 
06 78 94 91 28
Aux Saveurs d’Autrefois, 
Corinne Lefèvre - Traiteur à Trie-Château

SAUMONERIE
ÉNENCOURT-LÉAGE

AUX SAVEURS D’AUTREFOIS
TRIE-CHÂTEAU

SAMAIN MULTISERVICES
LOCONVILLE

LAVILLETERTRE
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CHAUMONT-EN-VEXIN

LE FUMOIR DU VEXIN

Le Fumoir du Vexin a été créé par Carole Delarue, artisan 
en Charcuterie-Traiteur. Après avoir ouvert son labora-
toire à Bachivillers, elle met tout son savoir-faire dans une 
fabrication traditionnelle pour le fumage des poissons.
Ainsi, Carole et Gilles décident d’ouvrir leur boutique de 
vente, le 2 décembre dernier. Celle-ci se trouve à Chau-
mont-en-Vexin, 10 rue Roger Blondeau.
Sont proposés toutes sortes de poissons fumés dans leur 
laboratoire (saumon écossais, maquereaux, truites...), ain-
si que des produits locaux et artisanaux (miel, fromage,  
bière...).

carole.delarue@sfr.fr
@LeFumoirDuVexin

Depuis le 27 novembre dernier, cette boutique de bijoux 
artisanaux, et autres objets vintages, Retro-Burlesque, 
Geek, Wicca vous fait voyager dans le temps et dans des 
univers différents.
Sandrine, la gérante, n’était présente que sur les salons 
ou les foires...puis un jour, elle décide d’ouvrir sa boutique 
physique, à Chaumont-en-Vexin, 37 rue de L’Hôtel de ville.

licorne_l@yahoo.fr
       @La Li’cornement
Site internet : https://lalicornement.fr/ 

LA LI’CORNEMENT
CHAUMON-EN-VEXIN

 Le saviez-vous ?
Si vous souhaitez paraître dans le Vexinfo, dans la rubrique «nouvelles activités», rien de plus simple, 

envoyez-nous quelques lignes sur votre nouvelle activité ainsi qu’une photo,
soit par courrier :

Communauté de Communes du Vexin-Thelle
M. Florentin Rollet
6, rue Bertinot Juel

          60240 Chaumont-en-Vexin

soit par email :
frollet@vexinthelle.com  

MONTAGNY-EN-VEXIN

SENSIBILISER AU RECYCLAGE 
DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE  

La Communauté de Communes du Vexin-Thelle peut 
se féliciter d’avoir des professeurs des écoles et des 
animateurs très impliqués dans la gestion des dé-
chets. En effet, l’ensemble des professeurs du pri-
maire à l’école de Montagny-en-Vexin a souhaité 
l’intervention de Mme Sandra Baralle, responsable 
du service de gestion/valorisation des déchets de la 
CCVT, et ce, dans le cadre de la quinzaine de l’envi-
ronnement.

Ainsi, les élèves de la petite section au CE2, ont pu re-
cevoir une formation sur l’histoire des déchets. 

Le responsable de l’exploitation SEPUR, est venu avec 
un camion poubelle pour expliquer les différentes 
parties du camion et comment se passe le ramassage 
des déchets : le côté droit pour les déchets de la pou-
belle jaune et le côté gauche pour les déchets de la 
poubelle grise.
Ce fut une matinée où les enfants ont pu découvrir 
que le tri des déchets était extrêmement important 
pour sauver notre planète.
Notre terre est devenue sensible. Si nous souhai-
tons la sauver, nous devons sensibiliser au recy-
clage, à la préservation de la nature et de l’environ-
nement dès le plus jeune âge. 

Le saviez-vous ?
Si vous êtes professeur des écoles, nous vous rappe-
lons que le service environnement de la CCVT est à 
votre disposition pour intervenir dans vos écoles (quel 
que soit le niveau).

ENVIRONNEMENT

Gestion des déchets : Sandra Baralle
03 44 49 41 51
sbaralle@vexinthelle.com



1716

TERRITOIRE

RECYCLAGE DES FILMS, POTS 
ET BARQUETTES  

Le plastique est au cœur de nos modes de vie. Au 
cours du 20ème siècle, le plastique est devenu essen-
tiel dans un grand nombre de secteurs : des biens de 
consommation à l’aéronautique et l’automobile en 
passant par le bâtiment, la santé, l’industrie agroali-
mentaire et bien d’autres secteurs d’activités. 

Toute une histoire
Entre 1950 et 2011, la production annuelle mondiale 
de plastique est ainsi passée de 1,7 à 288 millions 
de tonnes. Le terme plastique regroupe une variété 
de polymères très complexes et qui demandent pour 
chaque famille, un recyclage et un tri en fonction de 
sa composition. 
Depuis 2003, date à laquelle le tri sélectif a été mis 
en place sur le territoire de la Communauté de Com-
munes du Vexin-Thelle, vous avez pris l’habitude de 
jeter vos bouteilles et flacons dans le bac à couvercle 
jaune. Pourtant, il restait à cette date encore une 
grande quantité d’emballage en plastique qui n’était 
pas recyclable. La diversité, la légèreté et la complexi-
té de ces emballages plastiques sont évaluées finan-
cièrement en fonction de leurs critères techniques 
(présence d’opercules, composition de plusieurs ré-
sines différentes…).
Aussi, les pots, les barquettes, les films d’emballages 
en plastique… représentent en volume d’environ 30 % 
de nos emballages. 

En 2016, grâce à un partenariat entre la Communau-
té de Communes du Vexin-Thelle et un centre de tri à 
la pointe de la modernité, équipé en tri optique, ces 
plastiques ont pu être déposés dans la poubelle jaune 
afin qu’ils soient triés et envoyés vers des usines pour 
leur recyclage. 
L’apport de ces nouveaux emballages complexes di-
minue les impacts environnementaux liés à la baisse 
des tonnages de déchets en plastique restant dans 
les ordures ménagères résiduelles et augmente les 
bénéfices environnementaux associés au recyclage 
des emballages en plastique qui, en se substituant à 
de la matière première vierge, permet de réduire le 
prélèvement de ressources naturelles (pétrole et eau 
notamment) et l’ajout d’autres matières chimiques 
(éthylène, propylène, acétylène, benzène, etc.).
C’est grâce notamment à la modernisation des 
centres de tri, et à l’émergence de nouvelles filières 
de recyclage que nous pouvons depuis presque 4 ans 
maintenant détourner ces emballages du bac à dé-
chets ménagers où ils auraient mis plusieurs siècles à 
disparaître. 

Pourtant, vous êtes encore trop peu nombreux à 
ne pas penser à mettre ces déchets dans votre bac 

à couvercle jaune. 
N’hésitez pourtant pas à y déposer, vos pots de yaourt, 
barquettes de viande, de gâteaux, films en plastique 
etc.

  Comment obtenir un ou plusieurs bacs ?

Vous pouvez obtenir un ou plusieurs bacs auprès 
de la CCVT sous réserve d’être domicilié sur le territoire de 
la Communauté de Communes du Vexin-Thelle.

  Quelle est l’utilisation des bacs ?

Les bacs de couleur grise sont conformes à la 
norme EN NF 840, et sont dédiés UNIQUEMENT aux dé-
chets ménagers résiduels. 

  Comment régler ?

Pour les particuliers et entreprises : par chèque ou es-
pèces. Pour les établissements publics : règlement via un 
mandat administratif. 
Le règlement donnera lieu immédiatement à la remise du 
bac ; et une attestation de paiement. 

Où récupérer le ou les bacs ?

Le ou les bacs peuvent être 
retirés auprès du service environne-
ment de la Communauté de Com-
munes du Vexin-Thelle. 
Pour tout renseignement ou prise de 
RV, il convient de contacter :

En aucun cas le ou les bacs ne peuvent être livrés par la 
Communauté de Communes.

ENVIRONNEMENT
ACHAT DE BACS POUR LES DECHETS MENAGERS RESIDUELS 

DE MARQUE CONTENUR

• Pourquoi ?
Par délibération du 17 septembre 2019, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle décide d’acquérir des bacs pour la collecte des 
déchets ménagers résiduels en procédant par appel d’offres. Ces bacs sont aujourd’hui revendus aux administrés, entreprises, 
établissements publics… du territoire à prix coûtant (incluant les frais de transport et le prix TTC du bac). 

• Comment ?
La possibilité d’acquérir un ou plusieurs bacs auprès de la CCVT est subordonnée au fait que l’entreprise, le particulier, ou
établissement public soient domiciliés sur le territoire de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle.

• Quelle est l’utilisation des bacs ?
Les bacs de couleur grise sont conformes à la norme EN NF 840, et sont dédiés UNIQUEMENT aux déchets ménagers résiduels. 

• Comment régler ?
Si vous souhaitez passer commande vous pouvez régler par chèque ou espèces pour les particuliers et entreprises. Pour 
les établissements publics le règlement s’effectuera via un mandat administratif. Le règlement donnera lieu 
immédiatement à la remise du bac ; et une attestation de paiement. 

• Où récupérer le ou les bacs ?
Le ou les bacs peuvent être retirés auprès du service environnement de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 
Pour tout renseignement ou prise de RV ; il convient de contacter :
Sandra BARALLE au 03-44-49-15-15 ou par mail sbaralle@vexinthelle.com. 
En aucun cas le ou les bacs ne peuvent être livrés par la Communauté de Communes.

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ACHAT DE BAC A ORDURES MENAGERES RESIDUELLES CONTENEUR

Mr         Mme          Collectivité            Entreprise

NOM : ------------------------------------------------------- PRENOM ---------------------------------------------------------------------
DENOMINATION DE L’ETS ---------------------------------------- NOM DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC--------------------------
Adresse -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Code Postal : 60        Commune : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------

: --------------------------- :  ----------------------------------------@---------------------------------------------------------------

Volume du bac :        120 litres (22,45 € TTC )                  240 litres (29,72 € TTC )                       660 litres (119,59 € TTC)

Quantité du bac 120 litres : --------- Montant total --------------- € TTC
Quantité du bac 240 litres : ----------Montant total --------------- € TTC
Quantité du bac 660 litres :---------- Montant total --------------- € TTC

Réglé par chèque n° -------------- banque ---------------- Réglé en espèce        Réglé par mandat administratif

Certifie le fait de demeurer sur le territoire du Vexin-Thelle (justificatif à fournir) , et certifie avoir reçu le ----------------- le(s) 
bacs commandés pour un montant total de ------------- € TTC

Fait à Chaumont-en-Vexin le :
Signature : 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle -
Service Gestion/valorisation des déchets. 

Espace Vexin-Thelle n° 5 - 6 rue Bertinot Juel -
60240 CHAUMONT EN VEXIN

?

Gestion des déchets : Sandra Baralle
03 44 49 41 51
sbaralle@vexinthelle.com

La CCVT peut passer, pour vous, une commande de bacs d’ordures ménagères.

Se présenter avec un justificatif de domicile
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CHAUMONT-EN-VEXIN

MESURES DE LA QUALITÉ DE 
L’AIR À CHAUMONT-EN-VEXIN  

Dans le cadre de son Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT), la CCVT a sollicité l’Observatoire de l’Air, qui 
réalise une campagne de mesures en deux phases. La 
CCVT finance cette campagne de mesures de la Quali-
té de l’Air sur son territoire.

Deux phases de mesures sur un site test

Pour cette étude, Atmo Hauts-de-France installe une 
station de mesures mobile rue Bertinot Juel à Chau-
mont-en-Vexin, la commune la plus peuplée de la 
CCVT ( plus de 3200 habitants.)

Sur ce site, deux phases de mesures sont prévues, pour 
évaluer la qualité de l’air lors de conditions météorolo-
gies différentes : une première phase automnale de 4 
semaines de septembre à octobre et une second phase 
printanière, de quatre semaines également, en mars 
2021 
Les polluants surveillés sont les particules en suspen-
sion PM10*, le dioxyde de souffre, le monoxyde de 
carbone, le monoxyde d’azote, l’ozone, le dyoxyde 
d’azote et des paramètres météorologiques.

Cette cabine qui mesure ces différents polluants per-
met de connaître plus précisément la qualité de l’air à 
Chaumont-en-Vexin.
A l’issue de ces phases de mesures, les données seront 
analysées par nos équipes et l’ensemble des résultats 
fera l’objet d’une synthèse et d’un rapport d’étude dé-
taillé, dont la parution est prévue pour fin 2021. Il sera 
disponible en ligne sur notre site (rubrique Publica-
tions).

*Particules PM10 = particules en suspension dont le diamètre est 

inférieur à 10 micromètres de diamètre (10 ...)

ENVIRONNEMENT

CHAUMONT-EN-VEXIN

UNE PAGE SE FERME, CELLE 
DE L’ITINÉRANCE...

En juin 1996, une enquête petite enfance est réa-
lisée auprès des habitants du territoire du Vexin-
Thelle. De ce besoin, a découlé l’engagement de la 
CCVT à mettre en place une politique Petite Enfance. 
En novembre 1996, la signature du contrat enfance 
entre le district du Vexin Thelle à l’époque et la CAF à 
Beauvais marquent ainsi le début de cet engagement. 
L’objectif visé était l’amélioration quantitative et 
qualitative des différents modes d’accueil pour les 
enfants de 0 à 6 ans.

La Communauté de Communes du Vexin Thelle crée-
ra alors un nouveau service : 
• le Service Petite Enfance avec la naissance d’un 

Relais Assistant(e)s Maternel(le)s en janvier 1997, 
puis la halte-garderie itinérante Petit Patapon en 
janvier 1998. 

Le principe de l’itinérance est né pour le RAM puis la 
halte-garderie itinérante.
Le RAM a plusieurs missions (missions d’information, 
mission de promotion du métier d’assistante mater-
nelle, mission d’animation). Des ateliers d’éveil itiné-
rant, de motricité, et bibliothèque sont mis en place 
par les animatrices, pour les assistantes maternelles 
et les enfants dans des salles mises à disposition par 
les communes du territoire.

De par son fonctionnement itinérant, la halte-gar-
derie « Petit Patapon » avait pour objectif d’offrir un 
service de proximité aux familles de la CCVT, de per-
mettre à l’enfant d’effectuer ses premiers pas vers la 
collectivité et de libérer du temps aux parents durant 
3 heures maximum.  
La halte-garderie itinérante proposait ainsi des ac-
cueils à 12 enfants en demi-journée :
« Petit Patapon » a ensuite évolué pour ouvrir 2 jour-
nées continues, de 9 h à 17 h, 2 fois par semaine.
Pour ces 2 services de la Petite Enfance, les éduca-
trices de la halte-garderie et du RAM partaient sur les 
routes avec le camion contenant tout le matériel de 
puériculture et les jouets nécessaires pour venir s’ins-
taller dans les salles communales.
Aujourd’hui, un page se ferme, celle de l’itinérance, pour 
la halte-garderie «Petit Patapon» et le Relais 
Assistant(e)s Maternel(le)s.
Ainsi au travers d’un diagnostic du territoire et des dif-
férentes enquêtes de satisfaction des familles, il s’est 
avéré que le temps d’accueil proposé par la halte-gar-
derie itinérante ne correspondait plus à leurs attentes.

PETITE 
ENFANCE

AVANT
EN 1997

APRÈS
EN 2020

Service Petite Enfance
Relais Assistant(e)s Maternel(le)s
Halte-garderie «Petit Patapon»

 
Si vous souhaitez vous inscrire ou simplement ob-
tenir des renseignement, que ce soit en tant que 
particuliers, écoles, associations etc… n’hésitez pas 
à prendre contact auprès du service environnement 
de la Communauté de Communes. 

Ensemble, soyons magiques !

#hdfpropres

   > 19, 20 et 21 mars

       participez au nettoyage

                     de la Nature !

Gestion des déchets : Sandra Baralle
03 44 49 41 51
sbaralle@vexinthelle.com

HAUTS DE FRANCE PROPRES

CHAUMONT-EN-VEXIN
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CHAUMONT-EN-VEXIN

PUIS UNE NOUVELLE PAGE 
S’OUVRE EN 2021

Les besoins en matière d’accueil des familles du terri-
toire ont évolué …..
La Maison de la Petite Enfance qui a ouvert ses portes 
le 4 janvier dernier est composée d’un multi-accueil 
intercommunal de 20 places et d’espaces dédiés aux 
activités du RAM. Le multi-accueil «Les frimousses 
du Vexin» voit ainsi le jour à Chaumont-en-Vexin. (Es-
pace n°1, 6 rue Bertinot Juel)

La structure multi accueil intercommunal est une ré-
ponse à ces nouveaux besoins. Elle répond en termes
d’amplitude horaire pour les familles de 7 h à 19 h du 
lundi au vendredi. 

Elle prévoit également des places  d’urgence dédiées 
à un type d’accueil spécifique et ponctuel. 

Les ateliers du Relais Assistant(e)s Maternel(le)s au-
ront lieu dans la salle du rez-de-chaussée et le bureau 
administratif reste au siège de la CCVT (juste en face).

Encore un grand merci aux élus, aux familles, aux as-
sistants(es) maternel(le)s ….de nous avoir soutenus 
et suivis  dans cette organisation assez particulière 
qu’est « l’itinérance ».

Multi-accueil :
03 44 49 52 62
multiaccueil@vexinthelle.com

TERRITOIRE

RETOUR SUR ...

La caravane des médias à la rencontre des 
habitants

Du 20 au 24 juillet,    
Clémence, journa-
liste et Simon, pho-
toreporter ont posé 
leur caravane dans les 
communes du Vexin-
Thelle et ont invité les 

habitants à échanger sur le journalisme et imaginer 
le média idéal. Ils sont passés à Enencourt-le-sec, au 
Mesnil-Theribus, à Delincourt, à Chaumont-en-Vexin 
et à Montjavoult. À la fin de la semaine, ils ont pro-
posé une soirée ciné-débat sur le film «Des hommes» 
en présence de journalistes et d’un enseignant-cher-
cheur en cinéma.

Un labo photo et radio ambulant 

Du 27 août au 6 septembre, Romain Cavallin, artiste 
en résidence à la Maison Avron, a parcouru le ter-
ritoire avec son camion transformé en labo photo/
radio pour partager son art photographique aux ha-
bitants et enregistrer des émissions radio autour de 
questions liées au territoire. Il est allé à la rencontre 
des habitants d’Hardivillers-en-Vexin, de Chaumont-
en-Vexin, Montagny-en-Vexin et Montjavoult.

Exposition «Qui sommes-nous en Vexin-
Thelle»

Les CM2 à Chaumont-en-Vexin, à Fresne-L’Eguillon, 
les résidents de l’EHPAD à Trie-Château et les usa-
gers du Centre Léopold Bellan à Chaumont-en-Vexin 
ont travaillé avec le photographe Romain Cavallin 
de novembre 2019 à mars 2020. Ils ont attendu la 
fin du confinement pour nous dévoiler leurs œuvres, 
du 12 au 20 septembre, qui ont été exposées dans 
le jardin de la Maison Avron (Hardivillers-en-Vexin). 
Ce projet a été réalisé dans le cadre du Contrat 
Culture-Ruralité signé par la CCVT en partenariat avec 
la DRAC Hauts-de-France et l’Education Nationale.

Concert et projection de Bohemian 
Rhapsody dans le Parc à Trie-Château

Le samedi 12 sep-
tembre dans le 
parc de Trie-Châ-
teau, les specta-
teurs ont pu écou-
ter Le Fabulous 
All strings Band 
de Vaudancourt ; 

Dynamo Blues de Courcelles-les-Gisors et la chorale 
Frasa Music Live de Trie-la-ville; ce qui leur a permis 
de passer un agréable moment sous le soleil. Ensuite, 
a été projeté en plein air, le film de «Bohemian Rhap-
sody», le biopic de l’incroyable groupe Queen qui a 
attiré un peu plus de 300 spectateurs, dans le respect 
des règles sanitaires bien sûr ! 

CULTURE
& TOURISME

Culture :
Marjorie François--Barbeau 

03 44 49 15 15 ou culture@vexinthelle.com
www.vexinthelle.com
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Dans le cadre de son contrat Culture-Ruralité, la Communauté de Communes 
du Vexin-Thelle et Archipop mènent un projet autour du patrimoine audiovi-
suel.
Nous cherchons des images, des regards sur le Vexin-Thelle à travers les ar-
chives cinématographiques privées.
Avec ces films autour de la vie familiale, du travail, des vacances, des voyages, 
des rites populaires et des journaux filmés, nous voulons proposer un point de 
vue unique sur la vie de notre territoire, sur ces années marquées par tant de 
transformations sociales, culturelles et politiques.
Pourquoi déposer ? 

Si vous êtes un particulier, une association ou une entreprise, vos films peuvent présenter un intérêt patrimonial qui 
s’étend au-delà du cercle privé ou institutionnel.
Ils sont le témoignage d’une époque et constituent une source documentaire précieuse de notre culture et de notre 
histoire. Les déposer, c’est aussi sauver vos films menacés par un processus de détérioration lorsqu’ils ne sont pas 
correctement conservés.
Nous vous proposons de les sauvegarder et de les valoriser dans un but culturel pédagogique et patrimonial. Vous 
contribuez ainsi à la création d’une mémoire audiovisuelle collective. Il vous sera alors remis gratuitement un DVD 
ou un fichier vidéo de vos films.
Les formats : 9,5 mm, 16 mm, 8 mm, Super 8 mm, 17,5 mm, HI8, Mini DV, VHS, Béta SP et Num... sont acceptés.

TERRITOIRE

DES ATELIERS CINÉMA POUR LES HABITANTS

Le cinéaste Emmanuel Parraud, actuellement 
en résidence artistique sur le territoire, pro-
pose des ateliers de pratique cinématogra-
phique aux habitants et va à leur rencontre 
pour recueillir leurs témoignages.
Fin août, il a passé une semaine avec les jeunes 
du Foyer Rural de Jouy-sous-Thelle, et deux 
jours en septembre au Centre Social Rural du 
Vexin-Thelle en compagnie des enfants et des 
séniors. Il travaillera ensuite avec deux classes 
de Chaumont-en-Vexin et de Fresne-L’Eguil-

lon, ainsi qu’une classe du collège Guy de Maupassant.
Ce projet est réalisé en partenariat avec l’Acap - pôle régional image, dans le cadre 
du projet « Images en lien ». Il se matérialise dans le cadre du Contrat Culture - 
Ruralité en partenariat avec la DRAC Hauts-de-France et l’Education Nationale. 

JOURNÉE AVRON SPÉCIALE AVRON

Le 26 septembre, Aurore et Lucien de la com-
pagnie La Ponctuelle, en résidence à la Mai-
son Avron, ont organisé la «Journée Avron 
spéciale Avron» : une après-midi festive ponc-
tuée de spectacles. Cette journée a été orga-
nisée avec l’aide bénévole des habitants, cer-
tains ont même créé un des spectacles ! À 
cette occasion, la nouvelle plaque de la rue a 

été inaugurée, elle s’appellera désormais la rue Avron en hommage à Ophélia et 
Philippe Avron, psychanalyste et comédien qui ont légué leur maison à la com-
mune.

ARCHIPOP COLLECTE VOS FILMS 
D’ARCHIVES PRIVÉES

SPECTACLES
À VENIR

 Allegria - danse
Jeudi 25 mars à 19h30
Théâtre du Beauvaisis (navette au 
départ de Montagny-en-Vexin, 
Chaumont-en-Vexin, La Houssoye)

 Eperlecques de Lucien Fradin
Jeudi 15 avril 
Salle des fêtes de Chaumont-en-
Vexin

 FIQ (Réveille-toi) cirque
Samedi 17 avril à 18h30
Théâtre du Beauvaisis (navette) 

 Conférence «les fêtes d’autre-
fois dans le Vexin-Thelle»
Salle des fêtes de Montagny-en-Vexin
Vendredi 7 mai à 20h 

 Rire fragile de Philippe Avron 
par la cie Théâtre Al Dente - 
théâtre
Dimanche 16 mai à 15h
À la salle des fêtes de La Corne-en-
Vexin (Hardivillers) 

 Ô ma mémoire 
Jeudi 27 mai à 20h
Salle des fêtes de Fleury

TERRITOIRE

Un grand merci à toutes les associations  et à tous les participants :

• Sport : Aikido de Chaumont-en-Vexin ; Association sportive du Golf de Rebetz ; Basket club Vexin Thelle ; Chau-
mont Vexin Thelle Athletic ; Escrime Vexin Thelle ; Budo club chaumontois karaté; la raquette chaumontoise ; 
Tennis club du Vexin Thelle ; 

• Danse : Association Modern Jazz Dance de Chaumont-en-Vexin ; le quart d’heure americain (country) ; 
• Natation : Club de plongée de Chaumont-en-Vexin ; Vexin Natation Club Aquavexin
• Théâtre : La compagnie théâtrale Al Dente ;
• Association les Aigles du Vauroux ; Association animations loisirs templiers ; Bien vivre ensemble ; Atelier cui-

sine ; Atelier robotique ; Gera ; association perspectives contre le cancer ; centre de secours de Chaumont-en-
Vexin  ; M. Rémi Derzelle (atelier cuisine) 

• Aux villes de Chaumont-en-Vexin, Trie-Château et Liancourt-Saint-Pierre
• Au Centre Social Rural du Vexin-Thelle

TERRITOIRE

SEMAINE TOUS SAINS

Qui n’a jamais entendu parler de l’expression 
«Un esprit sain dans un corps sain». C’est 
de cette expression, que la semaine «Tous 
Sains» s’inspire depuis 10 ans déjà.

Cette 10ème édition s’est déroulée pendant 
les vacances scolaires du 19 au 23 octobre 
2020.

Chaque sport représente la diversité de la 
pratique sportive sur le territoire.

Les enfants ont pu découvrir l’Aïkido, le Body 
Combat, l’Aquafitness, le Basket, le Hip Hop, 
l’Aquafitness.
Ils ont également pu découvrir le domaine 
de la Robotique,...
Il y a eu également une sensibilisation sur le 
bien-être et sur le cancer du sein.

SPORT

Les deux groupes constitués durant la semaine Tous Sains

Sports et loisirs : Sandrine AZZALA
03 44 49 52 67
sazzala@vexinthelle.com
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TRIE-CHÂTEAU

AVANCÉE SUR LES TRAVAUX
AQUAVEXIN

Le jeudi 15 octobre 2020, s’est déroulée la signa-
ture pour la réalisation des travaux d’extension 
d’Aquavexin situé à Trie-Château. Il est question de 
la création d’un bassin nordique, d’une zone ludique, 
d’un pentagliss, d’un ventrigliss ainsi que toute la re-
fonte de l’espace bien-être et des vestiaires collectifs.
Aquavexin répondra ainsi aux besoins de la popula-
tion du territoire.

Cette signature est intervenue en présence des 
membres élus du Syndicat Mixte SMCNV, du déléga-
taire Espace Récréa et des entreprises retenues pour 
les travaux d’extension.

Les travaux effectifs ont commencé dès la signature 
des marchés.
Ils ont débuté sur le site dès fin janvier et ce jusqu’en 
octobre 2021.
Les vestiaires collectifs seront réalisés pendant les 
grandes vacances scolaires 2021 afin de ne pas gêner 
l’accès pour les classes.

Ces infrastructures prévues pour 2021 sont devenues 
nécessaires pour tous les habitants et les établisse-
ments scolaires du territoire. 

SPORT
TERRITOIRE

LE FOOT À L’ÉCOLE

Depuis le 14 septembre 2020, les éducateurs interviennent 
dans les écoles de la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle qui est partenaire financier de ce projet.

Le foot à l’école est une initiative de la FFF. Il s’agit de 
proposer des activités sportives sur le thème du foot-
ball sous forme de jeux ludiques. 

Les objectifs sont : 

- Développer des apprentissages moteurs et cognitifs 
spécifiques à l’activité football et/ou futsal. 
- Développer des compétences transversales via le 
socle commun de connaissances, de compétences et 
de culture auprès des CM1 – CM2. 
- Mettre en avant les valeurs citoyennes et fédérales 
- Décliner les rôles sociaux en lien avec la pratique 
sportive, notamment d’arbitre, de supporter, d’orga-
nisateur et de joueur et joueuse.
Les éducateurs souhaitent faire découvrir leur passion 
aux plus jeunes, et œuvrent ainsi au quotidien sur l’ap-
prentissage du football et sur les valeurs citoyennes. 
Les valeurs du Club sont Plaisir, Respect et Humilité.
Un moment sportif partagé dans la bonne humeur et 
en sécurité grâce au protocole sanitaire mis en place. 
Les écoles de Chaumont en Vexin, Courcelles-les Gi-
sors, Fresnes- L’Eguillon, Hadancourt le Haut Clocher, 
Jouy-sous-Thelle, La Houssoye, Lavilletertre, Le Mes-
nil-Théribus, Liancourt-Saint-Pierre, Lierville, Mon-
tagny-en-Vexin, Porcheux et Trie la ville ont d’ores et 
déjà répondu positivement à cette activité pour cette 
année 2020-2021.

Le CSC a décidé de jouer son rôle dans le plan de re-
lance de l’emploi du gouvernement en étant vecteur 
d’emplois et d’insertion des jeunes.

Depuis septembre, 6 salariés et 5 jeunes en mission 
de service civique œuvrent au quotidien pour mener à 
bien le projet du club :
2 CDI et 1 contrat d’apprentissage (Brevet Moniteur 
de Football) sur le domaine sportif, un coordinateur 
de projet et 2 contrats de professionnalisation (BTS 
Communication).

Le club tient à remercier la Communauté de Com-
mune du Vexin-Thelle qui lui permet, par le prêt de 
locaux, d’accueillir ses salariés.

Après, le Label FFF Jeune niveau Espoir reçu sur la 
saison 2018-2019 (catégorie U6-U18), c’est le Label 
Ecole Féminine de Football niveau Bronze que le C.S 
Chaumontois a reçu pour la saison 2019-2020. Ces la-
bels ont une durée de 3 ans. Ils récompensent le tra-
vail des éducateurs et de leur club.
Parmi les principaux critères d’attribution, on re-
tiendra notamment le nombre d’éducateurs, leurs 
diplômes, le contenu des séances, ou encore l’éduca-
tion à la citoyenneté.
Afin de valider ce label, le club et son école de foot 
doivent répondre à une grille de critères précis parmi 
lesquels :

L’objectif prochain du club est de recevoir le Label FFF 
Jeune niveau Excellence et le niveau Argent pour le 
Label Ecole Féminine de Football.

LE CLUB SPORTIF CHAUMONTOIS 
DOUBLEMENT LABELLISÉ !

TERRITOIRE

– Un espace de rencontres
– Un terrain synthétique
– Nombre suffisant de 
vestiaires
– Educateur présent 20 
minutes avant le début 
de chaque séance

– Les joueurs ont un com-
portement exemplaire 
sur et en dehors du ter-
rain
– Tous les responsables 
de catégories sont diplô-
més

CAP SUR L’EMPLOI ET LES 
NOUVEAUX BUREAUX DU 
CLUB DE FOOT CHAUMONTOIS

TERRITOIRE
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MONJAVOULT

MONJAVOULT JOUE

Nouvellement créée, l’association MONTJAVOULT JOUE 
propose à des publics de tous âges de participer à des ac-
tivités et des évènements ludiques dans le domaine de la 
culture, du sport, de l’environnement et des loisirs dans 
Montjavoult et les communes environnantes. Ses activités 
s’adressent d’abord aux enfants pour développer leur ha-
bilité, leur curiosité, leur créativité mais aussi aux familles 
pour favoriser les rencontres et le lien intergénérationnel. 
MONTJAVOULT JOUE propose également d’organiser des 
tournois, des concours de jeux de société ou des cours d’ini-
tiation. 
Vous pouvez faire don de jeux de société à l’association pour 
l’aider à créer sa ludothèque itinérante !

Art Martial japonais, l’aïkido se pratique aussi bien à mains 
nues qu’aux armes. Cette distance de travail permet de pra-
tiquer en respectant les gestes barrières recommandés en 
ce moment. 
Cette discipline permet de développer des relations hu-
maines plus harmonieuses, des capacités d’adaptation et 
de maîtrise de soi, l’endurance, la gestion de l’espace, la 
souplesse, tant chez l’enfant que chez l’adulte.
Le club Aïkido Chaumont-en-Vexin propose, toutes les se-
maines, des cours enfants les lundis de 18h30 à 19h30 et des 
cours adultes les lundis de 19h40 à 21h40. Le week end, il 
est proposé de participer soit à des stages (il n’y a pas de 
compétition) soit à un cours le dimanche matin. 

CHAUMONT-EN-VEXIN

CLUB DE PLONGÉE

Le Club de Plongée de Chaumont en Vexin propose ses 
cours au centre Aquatique Aquavexin à Trie-Château, tous 
les mercredi soir de 20h30 à 22h30. 
Les formations sont assurées du niveau 1 au niveau 4. 
Un tarif unique pour l’inscription comprend la licence et les 
entrées fosses à Conflans-Sainte-Honorine.
Les personnes intéressées, peuvent prendre contact avec le 
Président de l’association, Michel CARLIER.

Joue.montjavoult@gmail.com
07 87 44 99 49
www.montjavoultjoue.com

Renseignements : http://aikido-chaumontenvexin.fr

Michel CARLIER
Président du CPCV

06 10 51 93 92

SPORTS, LOISIRS & CULTURE

AÏKIDO
CHAUMONT-EN-VEXIN

CHAUMONT-EN VEXIN

FRENCH ROOSTER

L’association French Rooster organisait sa rencontre d’au-
tomne de parcours de tir airsoft le dimanche 18 octobre 
dernier au gymnase Saint-Exupéry de Chaumont-en-Vexin 
sur le thème du Western. Ils ont ainsi proposé des parcours 
de tir individuels sur «gongs» métalliques, une épreuve de 
tir à la carabine sur cibles de 7 cm à 15 mètres, qui s’est avé-
rée plus difficile qu’il n’y paraissait et enfin des parcours de 
rapidité en «duels». Six tireuses et 14 tireurs venant pour 
certains du sud de la région parisienne, ont finalement 
participé à cette journée où se mêlait ambiance ludique et 
adrénaline. Leur bonne humeur les encourage encore une 
fois à faire vivre leur loisir et passion, et à préparer dès à 
présent leur prochaine rencontre de printemps pour 2021.

La Forme Chaumontoise Au Féminin a entamé sa quatrième 
année avec au programme de l’éveil musculaire : squats, 
cuisses, abdos, fessiers, gainage, cardio et la mise en place 
d’ateliers avec cordes ondulatoires, kettle, step…
Venez les rejoindre autour d’un coach diplômé, vous ne le 
regretterez pas.
Lundi et jeudi au gymnase du collège Saint Exupéry de 
20h00 à 21h00.

Ce club de tennis propose des cours pour tous, enfants et 
adultes :

Pour qui ?
À partir de 3 ans avec le Baby Tennis (3/4 ans), jusqu’à 22 ans 
pour les plus jeunes.
Puis il y a les cours adultes proposés de 1 à 2h/semaine.
Retrouvez le tennis club du Vexin Thelle sur 2 sites :
Rue du Moulin 60240 TOURLY 
ou
Impasse des Merlettes 60240 ENENCOURT-LE-SEC

French-Rooster
http://frenchrooster.forumactif.com/

laformechaumontoise@gmail.com 
06 07 31 15 09 

Plus d’informations :
Juliette PILLE 
j.pille@sfr.fr 

06.29.47.77.32
TCVT Tennis Club du Vexin-Thelle (Oise)
https://tennisvexin-thelle.com

LA FORME CHAUMONTOISE 
AU FÉMININ

CHAUMONT-EN-VEXIN

TENNIS CLUB DU 
VEXIN THELLE

TERRITOIRE

Certaines activités peuvent être suspendues 
temporairement du fait de la COVID 19.
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CHAUMONT-EN-VEXIN

OCTOBRE ROSE

Le 22 octobre 2020, à la CCVT, nous avons souhaité mettre 
de la couleur : celle d’Octobre Rose.
A un moment donné de notre existence, nous sommes tous 
touchés, de loin ou de près.
Ainsi, pour comprendre cette maladie, la commune et l’hô-
pital de Chaumont-en-Vexin, ont proposé des activités du-
rant le mois d’octobre.
Pour aider à faire avancer cette cause, vous pouvez vous 
rendre sur le site internet http://www.cancerdusein.org/
Restons solidaires les uns des autres. 

Le plan jeunes 2020-2021 fait partie du plan de relance 
gouvernemental pour lutter contre les conséquences de 
la crise sanitaire sur la vie économique et sociale et ins-
crit les Missions Locales au cœur de son déploiement. 
Fortes de leur fonction première d’accompagnement des 
parcours d’insertion des jeunes, les Missions Locales s’en-
gagent, avec les partenaires mobilisés, dans la coordina-
tion des différentes mesures que le plan jeunes rassemble. 
Les Missions Locales mobilisent leur capacité d’accompa-
gnement des parcours d’insertion des jeunes pour répondre 
au plus près de leurs questions et de leurs projets. En cela, 
elles se fondent sur leur objet principal qui est de « reglo-
baliser une vie éclatée » (Bertrand Schwartz), en regardant 
le jeune dans son entièreté et en instaurant une relation de 
confiance.
Ces mesures sont pleinement d’actualité face aux consé-
quences de l’urgence sanitaire Covid 19 sur le plan écono-
mique et social.
Pour aider les jeunes arrivés sur le marché du travail en sep-
tembre 2020 mais aussi ceux qui sont aujourd’hui sans acti-
vité ou formation, le Gouvernement mobilise un budget de 
6,7 milliards d’euros, soit un triplement des moyens 
consacrés aux jeunes.

Le plan 1 jeune 1 solution,  vise à offrir une solution à chaque 
jeune. Il mobilise un ensemble de leviers : aides à l’em-
bauche, formations, accompagnements, aides financières 
aux jeunes en difficulté, etc. afin de répondre à toutes les 
situations. L’objectif est de ne laisser personne sur le bord 
de la route.
Ce plan prend forme notamment par l’augmentation 
importante des dispositifs d’accompagnement vers 
l’emploi : Garantie jeunes, parcours contractualisé d’accom-
pagnement vers l’emploi et l’autonomie (PACEA) .
Ces mesures permettent aux jeunes de bénéficier d’un sou-
tien financier par le versement d’une allocation jusqu’ à 497 
euros/mois pendant 1 an.
Pour tout contact sur le territoire du Vexin-Thelle :

03.44.49.51.40 (secteur Chaumont en Vexin)

La région Hauts de France en partenariat avec l’association 
CIDFF sensibilise sur les violences conjugales faites aux 
femmes.

PLAN JEUNES 2020-2021

QUELQUES ACTIONS

TERRITOIRE

VIOLENCES CONJUGALES
TERRITOIRE

http://www.cancerdusein.org/

